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Amendement 1
Domènec Ruiz Devesa

Projet d'avis
Considérant A

Projet d'avis Amendement

A. considérant que la préparation du 
budget 2021 devra tenir compte des 
résultats des négociations sur le prochain 
cadre financier pluriannuel et de la 
réforme du système des ressources propres 
de l’Union, du retrait du Royaume-Uni de 
l’Union européenne et du lancement des 
travaux de la conférence sur l’avenir de 
l’Europe;

A. considérant que la préparation du 
budget 2021 devra tenir compte du cadre 
financier pluriannuel pour la période 
2021-2027 et de la réforme du système des 
ressources propres de l’Union, du retrait du 
Royaume-Uni de l’Union européenne et du 
lancement des travaux de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe;

Or. en

Amendement 2
João Ferreira

Projet d'avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

A bis. considérant que les budgets 
précédents n'ont pas été dotés de 
ressources suffisantes pour donner effet 
au principe de cohésion économique, 
sociale et territoriale, ce qui a entraîné 
des inégalités entre les États membres et 
conduit à une dynamique de divergence; 
qu'il conviendra de renforcer le rôle du 
budget de l'Union, en particulier de la 
partie consacrée à la cohésion 
économique, sociale et territoriale, afin 
d'assurer la convergence entre les États 
membres;

Or. pt

Amendement 3
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Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Considérant A bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

A bis. considérant que le Parlement 
européen a demandé à plusieurs reprises 
au Conseil de renforcer le budget de 
l'Union, notamment les ressources 
propres prévues à l'article 311 du TFUE;

Or. en

Amendement 4
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Considérant A ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

A ter. considérant que l'accent mis par 
les membres du Conseil européen sur les 
questions nationales a conduit à une 
impasse dans les négociations budgétaires 
de l'Union; que, malgré les appels à agir 
lancés par les citoyens européens, cette 
impasse est due à un manque général 
d'ambition, au refus de créer de véritables 
ressources propres et à un 
dysfonctionnement de la procédure 
institutionnelle d'établissement du budget 
de l'Union;

Or. en

Amendement 5
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement
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1. estime que la communication avec 
les citoyens devrait figurer parmi les 
principales priorités du budget de l’Union 
afin de garantir une participation 
importante, active et effective des citoyens 
à la conférence sur l’avenir de l’Europe;

1. estime que la mise en place de 
dispositifs de communication et de 
consultation réelles et effectives auprès 
des citoyens devrait figurer parmi les 
principales priorités du budget de l’Union 
afin de garantir une participation 
importante, active et effective des citoyens 
à la conférence sur l’avenir de l’Europe;

Or. en

Amendement 6
João Ferreira

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. estime que la communication avec 
les citoyens devrait figurer parmi les 
principales priorités du budget de l’Union 
afin de garantir une participation 
importante, active et effective des citoyens 
à la conférence sur l’avenir de l’Europe;

1. estime qu'il est important de 
communiquer la destination des fonds 
budgétaires de l'Union et la manière dont 
ils sont utilisés; demande que ces 
informations soient mises à la disposition 
de tous les citoyens des États membres 
d'une manière transparente et facilement 
accessible;

Or. pt

Amendement 7
Domènec Ruiz Devesa

Projet d'avis
Paragraphe 1 – point 1 (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1) estime que, d'un point de vue 
constitutionnel, il est primordial de veiller 
à ce que le budget de l'Union pour 2021 
soit suffisant pour financer l'exercice des 
compétences attribuées à l'Union par les 
traités, qui se sont étendues au fil du 
temps;
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Or. en

Amendement 8
Domènec Ruiz Devesa

Projet d'avis
Paragraphe 1 – point 2 (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2) demande une augmentation du 
financement d'Erasmus Plus et du Corps 
européen de solidarité, car les 
programmes de mobilité sont essentiels à 
la construction d'un sentiment européen 
puissant, composante essentielle du 
concept plus large de citoyenneté 
européenne;

Or. en

Amendement 9
João Ferreira

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 bis. considère que le budget de l'Union 
pour 2021 doit inclure la fin de la 
conditionnalité macroéconomique 
imposée aux États membres, une 
réglementation des fonds de sorte que leur 
utilisation soit conforme aux priorités de 
chaque pays, ainsi que l'exclusion, aux 
fins du pacte de stabilité, des dépenses 
publiques liées au cofinancement 
d'investissements financés par des fonds 
de l'Union, au moins jusqu'à la 
suppression du pacte de stabilité et des 
règles et procédures de la «gouvernance 
économique»;

Or. pt
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Amendement 10
Maria Grapini

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 bis. estime qu'il faut tenir davantage 
compte de l'avis des citoyens de l'Union 
lorsque les décisions concernent l'avenir 
de l'Europe, et que le budget de l'Union 
doit produire des résultats qui comptent 
pour les citoyens européens, car l'un des 
objectifs est de réduire les perturbations 
économiques et sociales non seulement 
entre les États membres mais aussi au 
sein de chaque État membre;

Or. ro

Amendement 11
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 bis. rappelle qu'en vertu des traités, les 
membres ou anciens membres de l'Union 
européenne sont tenus de respecter leurs 
obligations budgétaires jusqu'à la fin de 
leurs engagements et que le non-respect 
de ces obligations aurait des 
conséquences durables sur la confiance 
mutuelle dans leurs futures relations;

Or. en

Amendement 12
João Ferreira

Projet d'avis
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Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour 
l’organisation et le lancement de la 
conférence sur l’avenir de l’Europe dans 
les budgets de plusieurs institutions et 
organes de l’Union, ainsi que la mise à 
disposition des ressources nécessaires à la 
réalisation des objectifs de la conférence;

supprimé

Or. pt

Amendement 13
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour l’organisation 
et le lancement de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe dans les budgets de 
plusieurs institutions et organes de l’Union, 
ainsi que la mise à disposition des 
ressources nécessaires à la réalisation des 
objectifs de la conférence;

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour l’organisation 
et le lancement de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe dans les budgets de 
plusieurs institutions et organes de l’Union, 
ainsi que la mise à disposition des 
ressources nécessaires à la réalisation des 
objectifs de la conférence; invite la 
Commission et le Conseil à tenir compte, 
dans les lignes budgétaires qui leur sont 
allouées pour la Conférence, des hautes 
ambitions fixées par le Parlement dans sa 
résolution sur cette question1 bis;
_________________
1 bis Résolution du Parlement européen sur 
la position du Parlement européen 
concernant la conférence sur l’avenir de 
l’Europe (2019/2990(RSP)).

Or. en

Amendement 14



AM\1199823FR.docx 9/14 PE648.390v01-00

FR

Damian Boeselager
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour l’organisation 
et le lancement de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe dans les budgets de 
plusieurs institutions et organes de l’Union, 
ainsi que la mise à disposition des 
ressources nécessaires à la réalisation des 
objectifs de la conférence;

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour l’organisation 
et le lancement de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe dans les budgets de 
plusieurs institutions et organes de l’Union, 
ainsi que la mise à disposition des 
ressources nécessaires à la réalisation des 
objectifs de la conférence; demande 
instamment que ce budget réponde aux 
ambitions énoncées dans la résolution 
2019/2990(RSP) sur la position du 
Parlement européen concernant la 
conférence sur l'avenir de l'Europe, 
notamment l'organisation, tout au long 
des travaux, de forums thématiques pour 
les citoyens européens et de forums pour 
la jeunesse; 

Or. en

Amendement 15
Maria Grapini

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour l’organisation 
et le lancement de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe dans les budgets de 
plusieurs institutions et organes de l’Union, 
ainsi que la mise à disposition des 
ressources nécessaires à la réalisation des 
objectifs de la conférence;

2. soutient la création de lignes 
budgétaires spécifiques pour l’organisation 
et le lancement de la conférence sur 
l’avenir de l’Europe dans les budgets de 
plusieurs institutions et organes de l’Union, 
ainsi que la mise à disposition des 
ressources nécessaires à la réalisation des 
objectifs de la conférence ainsi qu'à la 
promotion de ces objectifs auprès des 
citoyens de toutes les régions et les villes 
de l'Union;
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Or. ro

Amendement 16
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. rappelle instamment que, compte 
tenu de la nécessité impérieuse de 
disposer d'un budget solide pour relever 
les défis de notre temps, les négociations 
budgétaires ne sont pas une séance de 
marchandage entre États membres; 
réitère donc son appel en faveur de la 
mise en place à bref délai de véritables 
ressources propres, comme le prévoit 
l'article 311 du TFUE, afin de composer 
un budget de l'Union plus dépendant de 
l'intérêt européen commun que de 
considérations de nature politique 
interne;

Or. en

Amendement 17
Maria Grapini

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. étant donné que les parlements 
nationaux et régionaux ont un rôle 
majeur à jouer dans l'organisation de la 
conférence sur l'avenir de l'Europe, il 
convient de les encourager à organiser 
des événements qui promeuvent et 
soulignent l'importance de cette 
conférence;

Or. ro
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Amendement 18
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. souligne la nécessité d’un 
engagement et de crédits de paiement 
suffisants en faveur du programme 
«L’Europe pour les citoyens», du 
programme «Droits, égalité et citoyenneté» 
et de l’initiative citoyenne européenne, car 
ces instruments sont essentiels pour 
intensifier les processus de démocratie 
participative dans l’Union, consolider la 
confiance des citoyens et renforcer leur 
compréhension des politiques de l’Union;

3. souligne la nécessité d’un 
engagement et de crédits de paiement 
suffisants en faveur du programme 
«L’Europe pour les citoyens», du 
programme «Droits, égalité et citoyenneté» 
et de l’initiative citoyenne européenne, car 
ces instruments sont essentiels pour 
intensifier les processus de démocratie 
participative dans l’Union, consolider la 
confiance des citoyens et renforcer leur 
compréhension des politiques de l’Union; 
demande l'élaboration de programmes 
d'éducation et de communication 
efficaces, qu'il convient d'axer sur 
l'histoire européenne pour expliquer aux 
citoyens à la fois les enjeux de l'Union 
européenne et la valeur ajoutée de 
l'appartenance à une Union forte, 
solidaire et démocratique;

Or. en

Amendement 19
João Ferreira

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. souligne la nécessité d’un 
engagement et de crédits de paiement 
suffisants en faveur du programme 
«L’Europe pour les citoyens», du 
programme «Droits, égalité et citoyenneté» 
et de l’initiative citoyenne européenne, car 
ces instruments sont essentiels pour 
intensifier les processus de démocratie 

3. estime que le programme 
«L’Europe pour les citoyens», le 
programme «Droits, égalité et citoyenneté» 
et l’initiative citoyenne européenne ne 
doivent pas contribuer à la création d'une 
identité européenne artificielle ni à la 
falsification et au révisionnisme de 
l'histoire, à l'anticommunisme ou à 
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participative dans l’Union, consolider la 
confiance des citoyens et renforcer leur 
compréhension des politiques de l’Union;

l'occultation du nazifascisme;

Or. pt

Amendement 20
Domènec Ruiz Devesa

Projet d'avis
Paragraphe 3 – alinéa 1 (nouveau)

Projet d'avis Amendement

demande une ligne budgétaire spéciale 
pour l'élaboration d'un programme 
d'études modèle sur l'éducation à la 
citoyenneté européenne;

Or. en

Amendement 21
Damian Boeselager
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. souligne qu’il est urgent de doter 
le secrétariat commun du registre de 
transparence de moyens administratifs et 
financiers suffisants et adéquats afin qu’il 
puisse remplir les tâches qui lui 
incombent, étant donné qu’il joue un rôle 
important pour veiller à ce que les 
activités des représentants d’intérêts 
soient justes et transparentes;

Or. en

Amendement 22
João Ferreira
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Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. propose que le budget pour 2021 
garantisse une augmentation substantielle 
des fonds alloués à la cohésion 
économique, sociale et territoriale, afin de 
renforcer la convergence entre les États 
membres et d'accroître la participation et 
le niveau de vie des citoyens;

Or. pt

Amendement 23
Cristian Ghinea, Pascal Durand, Gilles Boyer, Charles Goerens

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. insiste sur la nécessité de garantir 
des niveaux de financement appropriés 
pour permettre la mise en œuvre des 
activités des institutions et organes de 
l’Union, à l’instar des Représentations de 
la Commission, en matière de lutte contre 
la désinformation;

4. insiste sur la nécessité de garantir 
des niveaux de financement appropriés 
pour permettre la mise en œuvre des 
activités des institutions et organes de 
l’Union, à l’instar des Représentations de 
la Commission, en matière de lutte contre 
la désinformation; souligne que la task-
force du SEAE sur la communication 
stratégique à destination de l'Europe 
orientale (East StratCom Task Force) 
n'est pas financée de manière suffisante; 
demande une hausse notable de son 
budget afin que l’Union puisse 
efficacement lutter contre la 
désinformation et les ingérences 
étrangères; demande l’organisation de 
campagnes d’information plus 
nombreuses afin de mieux expliquer les 
politiques de l’Union dans les pays du 
partenariat oriental; souligne 
l'importance primordiale de protéger nos 
démocraties européennes et exhorte les 
États membres à allouer davantage de 
ressources à cette question;
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Or. en

Amendement 24
Maria Grapini

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. insiste sur la nécessité de garantir 
des niveaux de financement appropriés 
pour permettre la mise en œuvre des 
activités des institutions et organes de 
l’Union, à l’instar des Représentations de 
la Commission, en matière de lutte contre 
la désinformation;

4. insiste sur la nécessité de garantir 
des niveaux de financement appropriés 
pour permettre la mise en œuvre des 
activités des institutions et organes de 
l’Union, à l’instar des Représentations de 
la Commission, en matière de lutte contre 
la désinformation et les campagnes de 
manipulation de l'opinion publique;

Or. ro


